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1. PREAMBULE 
La commune de Méautis est située dans les marais du Cotentin, à 5 km au sud-ouest de la 
commune de Carentan. La commune est actuellement équipée d’un lagunage naturel constitué 
de trois bassins étagés d’une capacité de 300 équivalents habitants. 

Un accroissement de la population sur la commune est probable. La station existante est 
dimensionnée pour 300 EH sur laquelle 290 habitants sont raccordés actuellement (données 
issues du bilan annuel 2019 de SATESE). 

La commune de Méautis souhaite donc augmenter la capacité de traitement de la station jusqu’à 
450 EH. 

De même, un réseau d’assainissement collectif de sept habitations est actuellement non raccordé 
à la station de traitement des eaux usées (STEU) et débouche sur une fosse toutes eaux au 
niveau de la rue de l’Eglise dans le bourg.  

La commune de Méautis souhaite ainsi raccorder ces habitations ainsi que 17 habitations situées 
sur le secteur de Corbeauville (à moyen terme). 

 

Le dossier transmis aux services de la DDTM le 23 novembre 2023 constitue le dossier de 
déclaration au titre du Code de l’environnement. 

 

Le présent document correspond à la note complémentaire répondant aux différents points 
abordés dans la demande de compléments de la DDTM en date du 09 janvier 2024. 

 

2. DOCUMENT « 20NNP083 STEP DLE MEAUTIS 
DESCRIPTION DE PROJET » 
 

 

Emplacement dans le dossier :  § 1.4.1.3, tableau n°3, p8/23 

 

Réponse : Le tableau a été complété sur la présence ou non de trop-plein.  

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 1.4.1.4, p10/23 

 

Réponse : Les données du bilan 2022 ont été intégrées au dossier.  

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 1.4.1., p7/23 

 

Réponse : Le tableau des coordonnées de l’entrée de la station a été ajouté. 
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Emplacement dans le dossier :  Dossier « 20NNP083 STEP DLE MEAUTIS avec 
annexes » § 4.1.2, p59 à 63/73 

 

Réponse : L’acceptabilité du rejet dans le milieu récepteur a été réalisé en considérant un 
QMNA5 – 10%.  

 

 

Emplacement dans le dossier :  Tableau n°6, § 1.4.2.1, p12/23 

 

Réponse : Les données du tableau ont été mises à jour sur la base du bilan de 2022. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  Figure n°9, § 1.4.2.3, p18/23 

 

Réponse : Le synoptique de la station a été ajouté.  

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 1.4.2.4, p18/23 

 

Réponse : Nous vous confirmons que le poste PR STEU sera dépourvu de trop-plein. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 1.4.2.5, p20/23 

 

Réponse : Nous vous confirmons que le poste PR rue de l’église sera dépourvu de trop-plein. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 1.4.2.3, p17/24 et § 1.6, p23/23 

 

Réponse : Les données du bilan 2022 ont été intégrées au dossier.  
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3. DOCUMENT « 20NNP083 STEP DLE MEAUTIS AVEC 
ANNEXES » 
 

 

Emplacement dans le dossier :  § 2.1, p11/73 

 

Réponse : Le nombre d’habitant a été modifié pour prendre en compte la donnée de 2022. 

 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 4.1.3, p64/73 

 

Réponse : La mesure de qualité microbiologique a été intégrée. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 2.4.2.3, p23/73 

 

Réponse : Le 1er étage en filtre planté de roseaux sera mis en œuvre sur la lagune n°1 qui aura 
été au préalable curé et remblayé au niveau du terrain naturel. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 4.1.2, p59 à 63/73 et § 5.3, p63/73 

 

Réponse : L’impact sur le risque inondation a été précisé au § 4.1.2 et la compatibilité avec le 
PGRI est traité au §5.3. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 2.6.2.1, p31/73 et § 4.1.2, p59 à 63/73 
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Réponse : L’acceptabilité du rejet dans le milieu récepteur a été réalisé en considérant un 
QMNA5 – 10%. Le tableau des rubriques a été modifié afin d’intégrer la régularisation du projet. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 4.1.2, p64/73 

 

Réponse : En ce qui concerne le risque inondation pour l’exploitation de la STEU, il convient de 
signaler que la commune de Méautis n’a pas connu d’inondations par le passé lors de 
l’exploitation de celle-ci. Cela est lié à la présence de petites digues autour des lagunes actuelles 
les protégeant de ces inondations. Tout au plus, ont été observés ponctuellement des fossés 
débordants (éloignés de la station) sans conséquence pour le site. Le projet étant réalisé en lieu 
et place de l’actuelle station d’épuration et gardant les mêmes côtes altimétriques que le site 
existant, l’impact vis-à-vis des inondations est inchangé par rapport à la situation actuelle : les 
lagunes et les filtres plantés de roseaux resteront « hors d’eau ». En complément, afin de garantir 
le bon fonctionnement du système de traitement, l’armoire électrique du poste est surélevée et le 
poste de refoulement est étanche. Ainsi le projet n’aggrave pas ce risque ni le minimise. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 4.1.2, p64/73 

 

Réponse : En ce qui concerne le risque inondation pour l’exploitation de la STEU, il convient de 
signaler que la commune de Méautis n’a pas connu d’inondations par le passé lors de 
l’exploitation de celle-ci. Cela est lié à la présence de petites digues autour des lagunes actuelles 
les protégeant de ces inondations. Tout au plus, ont été observés ponctuellement des fossés 
débordants (éloignés de la station) sans conséquence pour le site. Le projet étant réalisé en lieu 
et place de l’actuelle station d’épuration et gardant les mêmes côtes altimétriques que le site 
existant, l’impact vis-à-vis des inondations est inchangé par rapport à la situation actuelle : les 
lagunes et les filtres plantés de roseaux resteront « hors d’eau ». En complément, afin de garantir 
le bon fonctionnement du système de traitement, l’armoire électrique du poste est surélevée et le 
poste de refoulement est étanche. Ainsi le projet n’aggrave pas ce risque ni le minimise. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  § 5.2, p72/73 

 

Réponse : Le dossier a été complété. 

 

 

Emplacement dans le dossier :  Annexe, p110/140 

 

Réponse : Observation prise en compte 



CONSULTING 

6 

 

 

Emplacement dans le dossier :  Annexe, p126/140 

 

Réponse : Le remblaiement de 1 250m² de la première lagune permettra de combler jusqu’au 
terrain naturel afin d’y implanter les filtres plantés de roseaux. Les 2000 m² de remise à niveau 
correspond à la remise en forme des petites diguettes existantes entourant chaque lagune et 
s’étant affaissées avec le temps. Il n’y a donc pas d’exhaussement prévu. 

 

 


